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Ea1giqu.e : Amendement aux amendements britanniquea 

,IUX n.rticles v et VII (~s.6 236 et Corr,l) 
." 

Lac Etats parties à 18 prk3ent.3 Convention asstzeront la r6preEwlo~ 

dot actes ~r&w à llarticl& IV, que leur.~ auteurs soient ou non dés agf 

ae L 'Eta:, 

!ITuV dE’f&xxX relatif h 1 ‘ex&.utlon CU. prbsen-‘; engagement OU & la 

res~onaabil,itA directe d’un Etat dans lea actes pr&us à l’article Xv 

pourra S%::e soihmis à la Cour Internationale de Justice par'une qualcunqzs 

des ~EWtieB à la pAsente Convention. 

La Cour awa compétence pour ord.onner 1~ mesties de nature $ faire 
cef3ser les act9is incriminée ou rdparsr les d.omges cau&s au pers-es 

ou communautés 1&6es, 

-q..-- ’ 


